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les conseils SEPA

1 août 2014 - Dans ce cas,la banque vous demandera probablement de signer une attestation sur l'honneur que vous n'avez pas signé de mandat pour ce prélèvement. Le remboursement des sommes fraudées par la banque doit se faire en intégralité et sans dépôt de plainte préalable de votre part, dans les10 jours ... 
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Qu’est-ce que le SEPA ? Source : http://www.quechoisir.org/argent-assurance/banque-credit/service-bancaire/autre-prelevement-sepa-les-bonsreflexes/



Prélèvement SEPA L’Espace unique de paiement en euros, en anglais Single Euro Payments Area (SEPA), est un ensemble de règles techniques édictées par les banques au sein du Conseil européen des paiements auquel s’ajoute un règlement adopté par le législateur européen dans le but de mettre en place /« un marché unique des paiements »/ sur l’ensemble de la zone euro. L’objectif de ce projet est que tous les utilisateurs de paiements, compris les consommateurs, puissent utiliser leurs moyens de paiement« SEPA », c’est-à-dire leurs cartes bancaires, virements et prélèvements, de la même manière dans l’ensemble des 28 pays de l’Union européenne, mais aussi en Suisse, en Norvège, en Islande, au Liechtenstein et à Monaco, sous réserve que ce paiement soit effectué en euros. L’utilisation du format SEPA, permise depuis novembre 2010, est obligatoire pour les cartes, virements et prélèvements à partir du 1er août 2014.



Comment fonctionne le prélèvement SEPA ? Sur les trois moyens de paiement SEPA (carte, virement et prélèvement), c’est sur le prélèvement que les choses vont le plus changer pour les clients français. Avec le prélèvement SEPA, vous n’avez plus à signer et à donner d’autorisation de prélèvement à votre banque pour que le paiement d’un fournisseur (d’eau, de téléphone, d’électricité, etc.) soit réalisé : il vous suffit de signer le mandat de prélèvement et de l’envoyer au fournisseur en question accompagné d’un relevé d’identité bancaire(RIB). C’est le prestataire qui s’occupe de la mise en place du prélèvement, et qui conserve le mandat de prélèvement. Le prestataire a obligation de vous informer 14 jours avant la date de passage du prélèvement, et par tout moyen (avis, facture papier ou électronique), du montant du prélèvement qui va être effectué et de sa date de passage. Profitez de cette information pour vous assurer que la somme qui va être prélevée est bien disponible sur votre compte, afin d’éviter le rejet du prélèvement et les frais bancaires qui peuvent y être liés (frais de rejet, agios, commissions d’intervention). La manière de mettre fin au passage du prélèvement change également. Alors qu’auparavant il fallait révoquer un prélèvement régulier auprès de votre fournisseur et de votre banque, il suffit désormais de révoquer ce prélèvement auprès du fournisseur, de préférence par courrier envoyé en recommandé avec accusé de réception. Cette révocation peut se faire à tout moment. Vous pouvez néanmoins informer votre banque de la fin du passage de ce prélèvement en lui mentionnant la RUM (référence unique de mandat) indiquée dans le mandat de prélèvement. Et dans tous les cas, conservez cette RUM, qui pourra servir en cas de problème sur le prélèvement. Bien sûr, toute révocation de prélèvement est définitive. Si jamais vous avez révoqué par erreur un prélèvement, il faudra signer un nouveau mandat pour votre fournisseur. À savoir également qu’un mandat de prélèvement cesse automatiquement d’être valable si votre fournisseur n’a pas effectué, grâce à ce mandat,de prélèvement sur votre compte pendant une durée de 36 mois. Là aussi,si vous souhaitez reprendre la relation après ces 36 mois, il vous faudra signer un nouveau mandat de prélèvement.



Qu’arrive-t-il aux prélèvements qui passaient déjà sur mon compte en banque ? Vous n’avez pas à signer de nouveau mandat de prélèvement à votre fournisseur. Celui-ci convertira le prélèvement actuel en prélèvement SEPA. En revanche, surveillez bien votre compte en banque : un ancien prélèvement transformé en prélèvement SEPA est considéré comme un nouveau prélèvement par certaines banques, qui peuvent alors vous facturer la « mise en place », le SMS d’information ou la lettre d’information pour le premier passage de ce prélèvement. Si tel est le cas, demandez le remboursement intégral des frais prélevés par votre banque suite à la conversion d’anciens prélèvements en prélèvements SEPA. Si jamais le passage de ces frais a entraîné un découvert, et des frais liés à ce découvert, demandez également le remboursement de ces frais.



Que faire en cas d’arrivée sur mon compte d’un prélèvement non autorisé ou après le passage d’un prélèvement non autorisé ou frauduleux ?



Que faire en cas d’arrivée sur mon compte d’un prélèvement non autorisé ou après le passage d’un prélèvement non autorisé ou frauduleux ? Si vous remarquez qu’un prélèvement non autorisé est sur le point de passer sur votre compte bancaire (suite, par exemple, à l’information du prestataire 14 jours avant le passage), vous pouvez vous opposer gratuitement auprès de votre banque au passage de ce prélèvement et ce, jusqu’à un jour ouvrable avant la date prévue de passage de ce prélèvement. Si jamais vous remarquez, sur votre compte bancaire, qu’un prélèvement frauduleux est passé, vous avez 13 mois à compter de la date de passage de ce prélèvement pour le contester auprès de votre banque. Dans ce cas,la banque vous demandera probablement de signer une attestation sur l’honneur que vous n’avez pas signé de mandat pour ce prélèvement. Le remboursement des sommes fraudées par la banque doit se faire en intégralité et sans dépôt de plainte préalable de votre part, dans les10 jours ouvrables suivant la réception de votre demande, sauf si la banque peut dans ce même délai justifier du fait que vous avez réellement signé le mandat de prélèvement. De même, si la banque découvre après ces 10 jours que vous aviez autorisé le prélèvement, les sommes peuvent être de nouveau débitées sur votre compte. N’oubliez pas que l’opposition ou la contestation du passage d’un prélèvement ne vous délivre pas de votre dette auprès du fournisseur si jamais les montants que celui-ci a tenté de prélever étaient réellement dus.



Un prélèvement que j’ai autorisé vient de passer, mais il n’est pas du montant auquel je m’attendais. Puis-je le contester ? L’article L133-25 du code monétaire et financier vous permet de contester un prélèvement que vous avez effectivement autorisé, mais pour lequel le mandat n’indiquait pas le montant, montant qui dépasse celui auquel vous pouviez raisonnablement vous attendre au regard du service souscrit. Vous disposez d'un délai de 8 semaines après la date à laquelle les fonds ont été débités pour contester l’opération. La banque dispose de 10 jours ouvrables, à réception de la contestation, pour procéder au remboursement de l'opération ou pour vous informer de son refus de rembourser (elle doit dans ce cas faire elle-même la preuve du caractère abusif de la réclamation).



Ma banque peut-elle me faire payer la mise en place, le passage ou l’arrêt du passage d’un prélèvement ? Aujourd’hui, et même si elle ne gère plus les mandats de prélèvement, rien n’interdit à votre banque de vous facturer des frais liés aux prélèvements. Cependant, les prélèvements émanant des impôts sont gratuits, tout comme en général les prélèvements émanant des organismes sociaux et de certains prestataires de services essentiels (eau, énergie). Regardez bien la brochure tarifaire de votre banque, et surveillez bien vos comptes bancaires…



Quels sont mes droits pour limiter les risques de fraude ? Le règlement SEPA, dans son article 5-3. d), prévoit que vous pouvez exiger de votre banque la mise en place de limitations du passage de prélèvements sur votre compte, et ce, de différentes manières. Vous pouvez ainsi créer : - Une « liste blanche ». Dans ce cas, vous devez lister l’ensemble de vos fournisseurs actuels (électricité, eau, téléphone, gaz et tout autre abonnement) et transmettre cette liste à votre banquier. Le banquier laissera alors passer les prélèvements provenant des fournisseurs listés, et, à l’inverse, bloquera tout prélèvement provenant d’opérateurs qui ne sont pas indiqués dans la liste. Veillez cependant à bien mettre à jour cette liste quand vous changez de fournisseur, afin que le prélèvement du nouveau fournisseur ne soit pas bloqué. Vous trouverez ici un modèle type de liste blanche à remettre à votre banquier . Une « liste noire ». Dans ce cas, vous devez lister l’ensemble des fournisseurs dont vous refusez le passage de prélèvements (par exemple, vos anciens fournisseurs avec lesquels vous êtes partis en mauvais terme) et remettre cette liste à votre banquier. Le banquier bloquera alors toute tentative de prélèvement provenant des fournisseurs listés, et, à l’inverse, laissera passer tout prélèvement provenant de fournisseurs ne figurant pas dans la liste. Là encore, pensez à bien mettre à jour cette liste quand nécessaire. Vous trouverez ici un modèle type de liste noire à remettre à votre banquier . Ces deux listes sont, à nos yeux, les deux outils les plus efficaces pour limiter le risque de fraude sur votre compte. Mais vous avez également le droit : - de limiter chaque prélèvement à un certain montant ou à une certaine fréquence, ou les deux ; - d’interdire tout passage de prélèvement sur votre compte bancaire.



Rappelons encore une fois que : * des frais peuvent vous être facturés pour la mise en place de ces listes ; * le blocage d’un prélèvement ne vous délivre pas de votre dette auprès du fournisseur si jamais les montants que celuici a tenté de prélever étaient réellement dus.



Pour résumer : les bons réflexes sur le prélèvement SEPA * Regardez régulièrement vos relevés de compte afin de détecter tout passage de prélèvement frauduleux ou non désiré. * Lors de la signature d’un mandat de prélèvement, notez bien la RUM (référence unique de mandat). Cette RUM permettra à votre banque comme à votre fournisseur d’identifier, en cas de problème, le prélèvement concerné. Conservez cette RUM durant la durée de votre relation avec le fournisseur, et durant les 36 mois suivant la fin de votre relation avec celui-ci. * Mettez en place une liste blanche ou une liste noire auprès de votre banque, afin d’empêcher le passage de prélèvements frauduleux ou non désirés. * Mettez bien à jour votre liste blanche ou noire dès que nécessaire, par exemple, quand vous changez de fournisseur. Souce : l'UFC Que-Choisir
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les conseils SEPA 

1 aoÃ»t 2014 - Mettez bien Ã  jour votre liste blanche ou noire dÃ¨s que nÃ©cessaire, par exemple, quand vous changez de fournisseur. Souce : l'UFC Que-Choisir.










 








Paiement échelonné SEPA 2015_autorisationdeprele.qxd 

prévus aux articles 38 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. * IBAN (International Bank Account ...










 








Guide SEPA - Boursorama 

1 fÃ©vr. 2014 - Le SEPA (Single Euro Payments Area ou Espace unique de paiement en euros) a pour objectif de faciliter et d'harmoniser les Ã©changes ...










 








Paiement Ã©chelonnÃ© SEPA 2014_autorisationdeprele.qxd 

prÃ©vus aux articles 38 et suivants de la loi nÂ° 78-17 du 6 janvier 1978 relative Ã  l'informatique, aux fichiers et aux libertÃ©s. * IBAN (International Bank Account ...










 








Conseils pour éviter les ennuis . . . 

risques matériels ou particuliers* associés à son cas. En plus de la discussion sur le traitement proposé, il devrait y avoir une discussion sur tout autre traitement.










 








Conseils 

Transformer le Â« temps libre Â» en une pÃ©riode rÃ©guliÃ¨re plaisante pour le jeu actif. â€¢ Donnez aux enfants et aux jeunes l'occasion de jouer librement et de faÃ§on ...










 








formulaire SEPA - Observatoire International des Prisons 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez l'OIP-SF Ã  envoyer des instructions Ã  votre banque pour dÃ©biter votre compte, et votre banque Ã  dÃ©biter ...










 








Paiement Ã©chelonnÃ© SEPA 2016FG gratuit_autorisationdeprele.qxd 

22 juin 2016 - prÃ©vus aux articles 38 et suivants de la loi nÂ° 78-17 du 6 janvier 1978 relative Ã  l'informatique, aux fichiers et aux libertÃ©s. * IBAN (International ...










 








conseils sur les semis et dbid 6ysw 












 








les conseils sur le géocaching - Geocaching 

société sise à Seattle, Washington. La mission de Groundspeak est d'inspirer les joueurs à jouer dehors en utilisant une technologie basée sur la localisation.










 








conseils pour les affaires et dbid 103p6 












 








raflexions sur lorganisation municipale et les conseils 

If you are areader who likes to download raflexions sur lorganisation ... de Pdf to any kind of device,whether its your laptop, Kindle or iPhone, there are more ... municipale et les conseils ganaraux de Pdf the old fashioned way you know, as in ...










 








Conseils pour Ã©viter les ennuis... 

Ã©tabli des normes en matiÃ¨re de protection ... conseils professionnels spÃ©cifiques de nature mÃ©dicale ou juridique et n'ont pas pour objet d'Ã©tablir une Â« norme.










 








Conseils pour Ã©viter les ennuis . . . (4,5,6) 

plus une norme de diligence. Consultez les futures livraisons du Bulletin d'information pour obtenir d'autres conseils. CONSEIL NO 4. Documenter les soins ...










 








femmes tous les conseils reussir dbid feqz 












 








cholesterol les conseils du docteur dbid 5h15t6 












 








savoir acheter toutes les informations et conseils 

Rs21dcns Manual, Scanning Tunneling Microscopy And Its Application Netzsektoren In Deutschland. 2nd Revised Edition, Schaums Outline Of College ...










 








thase les municipes et conseils pdf AWS 

may think better just to read thase les municipes et conseils Pdf the old fashioned way you know, as in paperbacks or hardcovers? The answer is that, while print books are great and will never become obsolete, there are definite advantages to the ele










 








Dix conseils 

20 dÃ©c. 2011 - (Public Health Management Corporation/ChildLink), les services MRS ... de Philadelphie (Philadelphia Department of Public Health ou PDPH), ...










 








CONSEILS BEAUTÉ 

CONSEILS BEAUTÉ. Site : Facebook ... Beauté du matin. Nettoyer. Protéger. Beauté du soir. Nettoyer. Réparer. LES PRODUITS DE VOTRE BEAUTÉ. Sublimer ...










 








PETITS CONSEILS 

pour la plupart, pas reconnus par les logiciels de montage vidéo habituels. Il faut donc faire préalablement une conversion de format vidéo. Il prend aussi ...










 








Conseils techniques 

téléphone portable - pocket cam - appareil photo/vidéo compact - ... public, violant de quelque manière que ce soit les droits d'un tiers et notamment les droits ...










 








Conseils techniques 

incorporer les contraintes dans le film (remises lors de la validation de l'inscription, place ... gÃ©rer l'entrÃ©e et la sortie du film (ex : plan noir). - faire des tests au ...










 








Conseils fiscaux 

Gestion MD limitÃ©e tient Ã  souligner la contribution importante de l'auteur du prÃ©sent document de rÃ©fÃ©rence, Brian E. Cummings, BBA, CPA, CA, MD, FRCPC, FCAP, FASCP, mÃ©decin-conseil. L'information contenue dans le prÃ©sent document ne doit pas
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